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Contexte
• Entre 2019 et 2021, l'APN a mené un travail approfondi, qui a abouti à une proposition de réforme de l'APN demandant la mise 

en place d'un processus de règlement des revendications particulières totalement indépendant, comprenant un Centre 
indépendant pour le règlement des revendications particulières . 

• En novembre 2022, à la suite d'un plaidoyer continu des Premières Nations et des techniciens, l'ancien Chef régional Paul 
Prosper et le ministre Marc Miller ont mis sur pied le Groupe de travail sur la mise en œuvre des revendications particulières 
(GTMORP), qui a pour mandat d’élaborer conjointement des options d'établissement d'un centre indépendant. 

• La participation de l'APN à la table d’élaboration conjointe des revendications particulières est guidée par les quatre principes 
mentionnés par les Premières Nations-en-Assemblée dans la résolution 09/2020, Élaborer conjointement un processus de 
règlement des revendications particulières entièrement indépendant : 

• Honneur de la Couronne
• Indépendance de tous les aspects du règlement des revendications, notamment en ce qui concerne le financement ainsi 

que la surveillance et le règlement des revendications 
• Reconnaissance des lois, des ordres juridiques et des mécanismes de règlement des différends autochtones 
• Aucune limite arbitraire à l'indemnisation 

https://afn.ca/environment/land-rights-jurisdiction/specific-claims-policy-reform/
https://afn.bynder.com/m/5c2e0e1a397cd7af/original/09-2020-Jointly-Develop-a-Full-Independent-Specific-Claims-Process.pdf


Situation actuelle - La proposition consensuelle
• Le GTMORP continue l’élaboration d’une proposition consensuelle de Centre indépendant 

pour le règlement des revendications particulières. Il a déterminé les fonctions et les rôles 
suivants pour le Centre proposé :

Greffier
Les Premières Nations 

déposeront leurs 
revendications auprès du 

greffier.

Financement
Fournir un financement aux 
Premières Nations pour la 

recherche, la préparation et la 
presentation de leurs 

revendications à toutes les étapes 
du règlement des revendications.

Centre de ressources
Servir de dépôt central pour les 

documents de recherche, faciliter 
l'accès à l'information et offrir un 
soutien et un renforcement des 

capacités aux Premières Nations, 
p. ex. des pratiques exemplaires 

en recherche et formation.

Services de règlement des 
différends

Faciliter l'accès à un règlement 
équitable, juste et rapide des 

revendications en fournissant des 
services d'experts en règlement 
des différends lorsque cela est 

nécessaire pour aider les parties à 
parvenir à un règlement négocié 
des revendications particulières.

Tribunal des 
revendications 

particulières
Faciliter l'accès à un 

arbitrage par 
l’intermédiaire du 

Tribunal des 
revendications 
particulières. 



Prochaines étapes 
• Des travaux sont en cours pour finaliser un cadre consensuel élaboré 

conjointement pour le Centre indépendant pour le règlement des revendications 
particulières. 

• En vue de 2024, l'APN s'apprête à engager une discussion approfondie avec les 
Premières Nations afin de recueillir leurs avis et leurs commentaires sur la 
proposition élaborée conjointement. 

• Cette période de mobilisation aboutira à une proposition révisée publiquement et 
façonnée par les expériences, les visions et les contributions des Premières Nations 
dans le cadre du processus de mobilisation.



Projet de calendrier 2024

Mars 2024

Le Groupe de travail sur la mise en œuvre des revendications 
particulières cherche à finaliser une proposition élaborée 

conjointement en vue de la soumettre à l'examen et à l’avis du public.

Printemps et été 2024

La mobilisation de l'APN auprès des Premières Nations par 
l’intermédiaire d'une activité de mobilisation interactive, d'une 

sensibilisation par les médias sociaux et d'outils en ligne permettra de 
recueillir des commentaires pour affiner la proposition élaborée 

conjointement.

D'ici à la fin de 2024

La proposition révisée de centre indépendant est présentée aux 
Premières Nations-en-Assemblée. 



Compte rendu sur les nouvelles questions 

• Tandis que l'APN continue ses travaux de transformation du 
processus de règlement des revendications particulières, nous 
continuons de demander l’apport d’améliorations importantes au 
processus existant.

• Il s'agit notamment de demander une représentation adéquate au 
Tribunal des revendications particulières et de remédier à 
l’importante insuffisance de financement en 2023-2024 qui 
touche les activités de recherche et développement liées aux 
revendications particulières.



Nouvelle question : Un juge québécois au 
Tribunal des revendications particulières

• L'APN est consciente de l'absence d'un juge de la Cour supérieure du Québec 
au Tribunal des revendications particulières. 

• Cet automne, la Cheffe nationale par intérim de l'APN, Joanna Bernard, a 
envoyé une lettre au ministre de la Justice pour lui demander la nomination 
immédiate d'un juge québécois au Tribunal. 

• L'APN surveillera l’évolution de cette question et continuera son plaidoyer 
pour que les Premières Nations du Québec aient vraiment accès à l’arbitrage 
de leurs revendications par l’intermédiaire du Tribunal.



Nouvelle question : Financement de la recherche
• En ce qui concerne l'exercice en cours, il manque environ 18,5 millions de dollars pour 

financer la recherche liée aux revendications particulières, ce qui empêche 98 Premières 
Nations d’avoir accès à la justice par l’intermédiaire de la recherche liée à leurs 
revendications. 

• Lors de l'AGA de juillet 2023, les Premières Nations-en-Assemblée ont demandé une 
augmentation immédiate du financement pour l'exercice en cours afin de combler le 
manque et de répondre aux besoins réels des Premières Nations. Le Secteur des terres de 
l'APN continue de demander un financement adéquat et juste pour les activités de 
recherche et développement liées aux revendications particulières. 

• Dans sa réponse à une lettre de la Cheffe nationale par intérim Joanna Bernard, le ministre 
Anandasangaree a reconnu que les demandes de financement de cette année constituaient 
un point de référence important pour les futures décisions du ministère.



Personnes-ressources
Jesse Donovan, directeur associé, 
jdonovan@afn.ca 

Branden Trochymchuk, analyste des 
politiques, btrochymchuk@afn.ca   

mailto:jdonovan@afn.ca
mailto:btrochymchuk@afn.ca
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